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RAPPORT DU COMMISSAIRE AUX COMPTES  
SUR LES COMPTES ANNUELS  
 
Exercice clos le 31 août 2025 
 
 
En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre assemblée générale, nous vous présentons 
notre rapport relatif à l'exercice clos le 31 août 2025, sur : 

▪ le contrôle des comptes annuels de l’association Ligue Calédonienne de Tennis, établis en 

francs CFP, tels qu'ils sont joints au présent rapport ; 

▪ la justification de nos appréciations ; 

▪ les vérifications et informations spécifiques prévues par la loi. 

 
Les comptes annuels ont été arrêtés par le Comité de direction. Il nous appartient, sur la base de 
notre audit, d’exprimer une opinion sur ces comptes. 
 
 
Opinion sur les comptes annuels 

Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel françaises telles 
qu’applicables en Nouvelle-Calédonie à l’exception du point mentionné dans le paragraphe ci-dessous 
; ces normes requièrent la mise en œuvre de diligences permettant d'obtenir l'assurance raisonnable 
que les comptes annuels ne comportent pas d'anomalies significatives. Un audit consiste à vérifier, 
par sondages ou au moyen d’autres méthodes de sélection, les éléments justifiant des montants et 
informations figurant dans les comptes annuels. Il consiste également à apprécier les principes 
comptables suivis, les estimations significatives retenues et la présentation d'ensemble des comptes. 
Nous estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder 
notre opinion. 
 
Les procédures de contrôle interne de la Ligue mis en place sur les revenus de locations de courts (et 
lumière) pour un montant total de 19.221.253 F.CFP sont limitées à la collecte et la revue 
indépendante des flux périodiques. Elles ne permettent pas de s’assurer de l’exhaustivité de ces 
revenus.  
 
L’an dernier, nous avions formulé une réserve relative à la reconnaissance d’une subvention à recevoir 
du gouvernement de la Nouvelle-Calédonie pour un montant de 6.000.000 F.CFP relative au tournoi 
ATP 2024 avant l’arrêté d’octroi. Cet arrêté a été promulgué sur l’exercice. Il en résulte que les fonds 
associatifs à l’ouverture auraient dû être diminué de 6.000.000 F.CFP et le résultat de l’exercice 
augmenté du même montant.  
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L’an dernier, nous avions formulé une réserve relative à l’absence de dépréciation sur ces créances 
clients anciennes détenues sur les clubs pour un montant d’environ 2,8 millions de F.CFP. Les travaux 
menés en cours d’exercice ont mis en évidence un besoin de provisions de 497.487 F.CFP, le 
recouvrement des autres créances étant soit effectif, soit probable compte tenu de la nature des 
créances et de la qualité des créanciers. Il en résulte que les fonds associatifs à l’ouverture auraient 
dû être diminué de 497.487 F.CFP et le résultat de l’exercice augmenté du même montant.  
 
Sous ces réserves, nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes 
comptables français tels qu’applicables en Nouvelle-Calédonie, réguliers et sincères et donnent une 
image fidèle du résultat des opérations de l'exercice écoulé ainsi que de la situation financière et du 
patrimoine de l'association à la fin de cet exercice. 
 
 
Justification de nos appréciations 

En application des dispositions de l'article L. 823-9 du Code de commerce relatives à la justification 
des appréciations, nous vous informons que, outre les éléments ayant justifié les réserves exposées 
ci-dessus, les appréciations auxquelles nous avons procédé, ont porté sur le caractère approprié des 
principes comptables appliqués. 
 
Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le cadre de notre démarche d’audit des comptes 
annuels pris dans leur ensemble et ont donc contribué à la formation de notre opinion exprimée dans 
la première partie de ce rapport. 
 
 
Vérifications et informations spécifiques 

Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel françaises telles 
qu’applicables en Nouvelle-Calédonie, aux vérifications spécifiques prévues par la loi.  
 
A l’exception de l’incidence des faits exposés dans la première partie de ce rapport, nous n’avons pas 
d’autres observations à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes annuels des 
informations données dans le rapport financier du Trésorier adressé aux membres de l’association sur 
la situation financière et les comptes annuels. 
Fait à Nouméa 
Le 21 novembre 2025 
 
Le commissaire aux comptes 
BDO Audit 
 
Anne-Marie Klotz 
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